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Organiser et partager l’information
Rigueur, capacité critique et d'analyse, 
légitimité, pédagogie

Construire ensemble 
Partage, confrontation, appropriation, 
consensus

Coupler  l’objectif et le sensible
Deux dimensions équivalentes du projet 
alliant l’expertise et l’expérience 

Rechercher l’opérationnalité
Agir efficacement sur tous les fronts et avec 
des moyens proportionnés
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« Il faudrait réinscrire [le territoire] dans une histoire en évitant de 

donner l’impression que la production de cette histoire n’est régie 

que par des logiques techniques […]. Il s’agit de montrer que 

derrière les projets urbains il y a un projet de société. »  

            

    Jacques Donzelot, sociologue de l’urbain
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Qu’est-ce que contient le PLUiH ?
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DIAGNO
STIC

PADD
OUTILS

(OAP, zonage, 
règlement)

APPROARRÊT

Démarche participative et collaborative : élus, habitants, acteurs locaux, PPA

Évaluation environnementale 

Février 
2021

Décembre 
2022

Novembre
2024

Juillet
 2025

Juin 
2026
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Comment se déroule le PLUiH ?

novembre
 2025

septembre 
2026
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A quelle étape sommes-nous du PLUiH ?
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Le PADD doit contenir* :
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Des  orientations générales  portant sur 

• l’aménagement, l'équipement, l'urbanisme, 

• le paysage, les espaces naturels, agricoles et forestiers, le 
bon état des continuités écologiques, 

• l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications 
numériques, 

• l'équipement commercial, le développement économique 
et les loisirs, 

*article 151-5 du code de l’urbanisme
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Le PADD doit contenir* :

8

*article 151-5 du code de l’urbanisme

des objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 

ATTENTION ! il ne peut prévoir d’ouverture à 

l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers que 
s’il est justifié que la capacité est déjà mobilisée dans les 
hameaux et villagesd
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Deux moteurs d’attractivité : 

l’économie et le cadre de vie

Deux enjeux transversaux : la qualité du cadre de vie 

et la conciliation des usages

Une entrée transversale « juge de paix » : l’intégration 

paysagère
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Les logiques préalables pour construire le PADD
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La matrice territoriale illustrant la stratégie

10
R 2 5  –  P L U I H  P a y s  d e  T a r a s c o n  –  r é u n i o n  p u b l i q u e .  – P A D D  –  1 0  e t  1 1  d é c e m b r e  2 0 2 4



Débat sur les orientations générales
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Axe « HABITER » : habiter et préserver les espaces

• Valoriser le commun paysager et partager les grands paysages

• Assurer la préservation et la valorisation des espaces agricoles et naturels

• Garantir la diversité multifonctionnelle, identité forte de la ruralité du Pays de 
Tarascon

Axe « CONCILIER » : concilier les usages et voisinages

• Déployer et organiser un projet de territoire valorisant le cadre de vie

• Améliorer le bien-vivre et conserver la solidarité et la qualité de voisinage

Axe « DEVELOPPER : valoriser et faire évoluer le territoire

1. Développer toutes les économies du territoire

2. Organiser les mobilités et les services en adéquation avec les besoins

3. Préserver et valoriser les ressources et le patrimoine
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Certains enjeux du PADD en illustration
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Certains enjeux du PADD en illustration



Certains enjeux du PADD en illustration
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Certains enjeux du PADD en illustration
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* Ne sont pas compris les hébergements collectifs (EPHAD, Hôtels…) et non construits (emplacements de camping ou bungalows…)

Les objectifs chiffrés pour la période 2026-2035

+ 300 nouveaux habitants

+ 154 logements pour l’accueil démographique

+ 129 logements pour le desserrement des ménages

+ 200 hébergements pour les résidences secondaires et 
touristiques

Environ 380 habitats à construire

Environ 100 habitats à remobiliser sur le bâti existant

Une consommation foncière plafonnée à 20 ha 



Merci
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